


Avec un total de charges avoisinant les CHF 11 millions et ses quelque 150 employé.e.s, le CVE La 

Ruche est l'un des principaux acteurs du RAT. 

En juin 2021, le CVE La Ruche avait présenté au RAT un projet global de développement majeur, 

prévoyant la mise en place de deux nouvelles structures d'accueil préscolaires: Do Ré Mi'el 2 à Vich et 

Bee Happy dans le nouveau quartier des Lisières à Gland. Ce projet avait pour objectif de répondre à 

l'augmentation constante de la demande de places d'accueil de la part des familles. 

Dans le même contexte, il était prévu que l'UAPE La Paix soit provisoirement déplacée pendant les 

travaux de construction du quartier des Lisières, puis réinstallée dans de nouveaux locaux situés au 

même emplacement. 

Le montant total des dépenses était estimé à CHF 1,5 million. Le plan de financement prévoyait une 

contribution des fonds propres du CVE La Ruche, des aides au démarrage et à la pierre octroyées par la 

FAJE, ainsi que des subventions de l'OFAS. 

Les travaux se sont achevés en 2024. Le coût total du projet s'est enfin élevé à CHF 2,225 millions, 

mobilisant l'intégralité des fonds propres du CVE La Ruche ainsi que la totalité des subventions 

octroyées. 

Le CVE reste actuellement toujours en attente d'un subventionnement de l'OFAS d'environ CHF 

90'000.-. 

Le fonds de roulement du CVE La Ruche s'élevait à CHF 64'000.- en fin 2024. 

Conformément à l'article 22, alinéa 18, des statuts du RAT, et au regard de la situation financière critique 

et urgente (liée au paiement des salaires de fin d'année), le RAT a décidé, en novembre 2024, d'octroyer 

une avance de trésorerie de CHF 650'000.- au CVE La Ruche. 

Constatant un état de surendettement lors du bouclement des comptes 2024 du CVE La Ruche, 

l'autorité de surveillance des fondations a exigé, en mai 2025, la mise en place d'une convention de 

postposition de la créance. Cette convention a été conclue le même mois entre le RAT et le CVE La 

Ruche. 

Les créances envers le RAT, d'un montant de CHF 650'000.- au 31 décembre 2024 ont ainsi été 

postposées à hauteur du même montant derrière toutes les créances actuelles et à venir envers la 

Fondation. 

Le RAT renonce ainsi à faire valoir les créances précitées dans la mesure où le produit de la réalisation 

est nécessaire à l'extinction complète de toutes les prétentions des autres créanciers de la Fondation 

(salaires) et au paiement des frais éventuels de liquidation, de sursis ou de faillite. 
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1. LES CONCLUSIONS

Le Conseil Intercommunal, 

vu 

ouï 

considérant 

décide 

- le préavis no 04/2025 relatif à la convention de postposition de 

créance du CVE La Ruche

- le rapport de la Commission de Gestion et des Finances ;

- que cet objet a été porté à l'ordre du jour;

- d’accepter la postposition de la créance de CHF 650'000.— en faveur 

du CVE La Ruche.

Fait à Gland, le 8 octobre 2025 

Pour le Réseau d'Accueil des Toblerones 

La Présidente : 

inî 
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